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             Enquête Publique 

 
Dossier N° E25000144/67    

 
ENQUÊTE PUBLIQUE DU 27 NOVEMBRE 2025 AU  

29 DECEMBRE 2025 
 

Désignation du Commissaire-Enquêteur par Madame la Vice-
Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg sous le 

n°E25000144/67 
en date du 22 octobre 2025 

Attestation sur l’honneur du Commissaire enquêteur 

Je soussigné Francis KOLB, Ingénieur Principal, Directeur des Services 
Techniques de la Ville de Pfastatt en retraite atteste par la présente sur 
l’honneur mon indépendance pour cette mission, n’ayant aucun intérêt à 
l’opération, soit à titre personnel, soit en raison des fonctions que j’exerce ou 
que j’ai exercées, notamment vis-à vis de la Commune de Landser maître 
d’ouvrage. En conséquence de quoi j’ai accepté les fonctions de commissaire 
enquêteur pour cette enquête publique. 

Déclaration de respect des consignes sanitaires 

Par la présente, Monsieur Francis KOLB, Commissaire enquêteur, s’engage à 
respecter et faire respecter, dans le cadre de la présente procédure d’enquête 
publique, les consignes sanitaires et règles de distanciation sociale définies par 
les parties prenantes. 

 

 
       Vue sur la commune de Landser 
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ANNEXE 19 
 

Francis KOLB 
Commissaire-Enquêteur 
06 08 40 67 62 
                                                                                                                
                                                                                                               Monsieur le Maire 
                                                                                                               de la commune de 
Landser 
                                                                                                               7, Place de la Paix 
                                                                                                               68440 LANDSER 
 
                                                                                                               Reiningue le janvier 
2026 
 
Objet : Enquête publique relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Landser. 
 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 
La procédure d’enquête publique relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Landser est maintenant close. 
1-Observations résultant des consultations avant enquête publique 
Avis des personnes publiques associées (PPA)  
 
PREFET DU HAUT-RHIN-COMMISSION D2PARTEMENTALE DE LA PRESERVATION 
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS DU HAUT-RHIN EN DATE 
DU 26.09.2025  
 
ALSACE COLLECTIVITE EUROPEENNE DU 1.10.2025 
 
CHAMBRE D’AGRICULTURE ALSACE DU 11.09.2025 
 
PREFET DU HAUT-RHIN URBANISME ET PLANIFICATION TERRITORIALE DU 4.09.205 
 
ARS SERVICE SANTE ET ENVIRONNEMENT EN DATE DU 8.09.205 
 
PREFET DU HAUT-RHIN-DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DU 
9.07.025 
 
RTE CENTRE DEVELOPPEMENT INGENIERIE NANCY EN DATE DU 18.04.2025 
 
INA (INSTITUT NATIONAL DE L’ORIGINE ET DE LA QUALITE) DU 24.09.025 
 
MRAe (MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE) 
 
LA REGION GRAND EST EN DATE DU 22.07.025 
 
RTE-CDI-NCY-URBANISME EN DATE DU 30.06.2025 
 
SAINT-LOUIS AGGLOMERATION EN DATE DU 16.09.2025 
 

ANALYSE DES AVIS 
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Préfet du Haut-Rhin-Commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers du Haut-Rhin (avis du 26.09.2025) 

Cet organisme émet un avis favorable sur le projet de règlement du PLU autorisant les 
extensions et annexes à une habitation en zone agricole, ainsi que sur la création d’un 
secteur de taille et de capacités d’accueil limitées Nj. La commission émet une 
recommandation : 
-prévoir la perméabilité de l’aire de stationnement prévu en emplacement réservé N°5 
dans un contexte de phénomène de coulée de boue. 

Alsace Collectivité Européenne (en date du 1.10.2025) 

Cet organisme émet un avis favorable assorti d’une observation à savoir : la pièce n°1.b 
(rapport de présentation-2ème partie) prévoit en page 99 un emplacement réservé n)2 
(dénommé ER n°2) au bénéfice de la commune pour l’aménagement d’un carrefour sur la 
RD 6b (rue du Rhin) en agglomération. Il est indiqué que cet ER n°2 concerne les parcelles 
n° 54 et 55 section cadastrale 1 et à la marge la parcelle n°39. Or, l’extrait de plan en page 
99 mentionne l’emprise de cet ER n°2, laquelle impacte bien les parcelles n°54 et 55 mais ne 
touche pas la parcelle n°39. Il conviendrait de mettre en cohérence les dispositions 
écrites et graphiques. 

Chambre d’agriculture du Haut-Rhin (en date du 11.09.2025) 

 La chambre d’agriculture dans son avis émet un avis réservé sur la gestion économe de 
l’espace du PLU présenté. Cet avis sera réfuté favorable à conditions : 
-que soient revues à la baisse les zones d’extensions urbaines pour l’habitat (en particulier la 
zone 1AU de 0,7ha) afin de limiter la consommation foncière agricole et que soit prise en 
compte une part plus importante du nouveau bâti en densification via une mobilisation 
supplémentaire des jardins pour correspondre aux objectifs inscrits dans le PADD et dans 
les préconisations du SCoT des Saint-Louis Agglo. 
-que soient supprimées les localisations des extensions des deux zones UC situées le long 
du chemin rural menant du monastère Saint Alphonse et au nord de l’institut Don Bosco au 
regard des risques important de coulées d’eaux boueuses. 
-demande une zone de sortie d’exploitation supplémentaire au nord du ban communal. 
-demande sue soit retiré l’article 1.7 de la zone A qui impose une interdiction de construction 
des bâtiments agricole sur 50 m comptés à partir des limites des zones U et 1AU de la 
commune ou des communes limitrophes. 
-demande la suppression de l’EBC sur un reliquat d’arbre en zone agricole dans le cadre de 
la mise en place des Espaces Boisés Classés. 

Préfet du Haut-Rhin-Direction départementale des territoires du Haut-Rhin 
(en date du 4.09.2025) 

 
La Direction départementale des territoires du Haut-Rhin émet un avis favorable au projet de 
PLU arrêté assorti des réserves suivantes : 
●Conditionner l’ouverture des zones 1AU à la preuve effective de la capacité de traitement 
des effluents par la station d’épuration. A défaut, leur urbanisation devra être différée. 
-Consolider le tendanciel visant à la modération de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers (ENAF). 
-Fournir les éléments justificatifs supplémentaires concernant l’instauration de l’emplacement 
réservé n°5, qui prévoit notamment une aire de stationnement en zone inondable. 
Joint en annexe le tableau des coordonnées des gestionnaires d’utilités publiques. 
Avis de l’ARS en date du 24.07.2025 précise les enjeux sanitaires et environnementaux 
portant sur l’alimentation en eau potable, la qualité de l’eau distribuée. En outre, l’ARS 
rappelle les observations suivantes : sur l’assainissement collectif, les bruits et autres 
nuisances, la pollution des sols. 
Urbanisation et exposition à la pollution atmosphérique : les données sur la qualité de l’air 
datées de 2017 méritent d’être corrigées et mise à jour. Relève que la réutilisation ou le 
stockage des eaux pluviales permettant sa réutilisation n’est pas mentionnée dans 
l’évaluation environnementale. 
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D’autres recommandations méritent d’être également pris en compte par le maître d’ouvrage 
dans le cadre de son projet en vue d’agir pour un urbanisme favorable pour la santé. 
Il y a lieu de reprendre les recommandations de l’Ars. 
Avis de la Direction régionale des affaires culturelles en date du 29.07.2025. 
Les ultimes remarques de l’UDAP68 portent sur le règlement et le plan des servitudes 
d’utilité publique (SUP) du PLU. A prendre en compte. 
Avis RTE – CDI – NCY- Urbanisme en date du 18.04.2025 
Souhaite que soit précisé que dans le règlement écrit au chapitre des dispositions générales 
le chapitre pour les lignes HTB. Remarque l(incompatibilité avec les espaces boisés classés 
(EBC). 
 

Institut National de l’Origine et de la Qualité (en date du 4.09.2025) 

L’objectif démographique ambitieux de la commune de Landser est d’accueillir 1930 
habitants d’ici 2036. Le nombre de logements à créer estimé s’élève à 170 dont près de la 
moitié en densification. 
Cela implique le classement en zone 1AU « à urbaniser » d’une surface en extension de 3,4 
ha majoritairement composée de terres labourables. 
L’institut fait le constat que la documentation ne comprend pas l’énumération du potentiel de 
production sous SIQO (Signes officiels d’identification de la Qualité et de l’Origine) du 
territoire. 
L’institut remarque que les OAP des secteurs « Kaegyberg » et « Vergers » présentent les 
éléments suivants : « Plantations et fascines à réaliser » et « bandes enherbées avec 
plantations d’arbres », projetés sur les zones agricoles A et Aa. Les parcelles concernées 
sont principalement des terres labourables, par essence supports potentiels de production 
sous SIQO. L’institut recommande au porteur de projet de déplacer ces éléments vers la 
zone à urbaniser fin de ne pas amplifier le phénomène de consommation de l »espace 
agricole provoqué par le document d’urbanisme. 

MRAe- Mission régionale d’autorité environnementale (en date du 2.10.205) 

La Mission régionale d’autorité environnementale ne s’est pas prononcée dans le délai 
règlementaire prévu par l’article R 104-25 du code de l’urbanisme. 

La Région Grand Est-Cohésion des Territoires (en date du22.07.2025) 

La région Grand Est précise que sa compétence de chef de file de l’aménagement du 
territoire s’exerce prioritairement sur les projets de Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) au titre du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET). 
Adopté en 2019, le SRADDET du Grand Est est en cours de modification pour répondre 
encore mieux aux défis des transitions. 
Le Grand Est encourage le porteur du projet pour plus de précisions à consulter le lien 
https://www.grandest.fr/politiques-publiques/sraddet/. 
 

RTE-CDI-NCY-Urbanisme (en date du 30.06.2025) 

Afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie électrique 
(infrastructure vitale), RTE attire l’attention du porteur du projet sur les observations 
suivantes : 
-Liste des servitudes 
Il convient de noter au sens de la liste des servitudes l’appellation complète et le niveau de 
tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance 
Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire de 
Landser : 
RTE 
Groupe Maintenance Réseau Alsace 
12, avenue de Hollande 
68110 ILLZACH 
Il y a lieu de compléter la liste dans l’annexe du PLU. 

https://www.grandest.fr/politiques-publiques/sraddet/
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-Le Règlement 
Les règles de construction et d’implantation présentes au sein du document d’urbanisme ne 
sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE. 
A noter que les ouvrages traversent les zones A, Aa et N présents sur le projet du PLU. 
RTE demande également au porteur du projet de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes : 
2.1 Dispositions générales ;  
2.2 Dispositions particulières ; 
 dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de 
transport public d’électricité (page 3) de l’avis en date du 30.06.2025. 
 

Saint-Louis Agglomération (en date du 16.09.2025) 

Cet organisme émet un avis favorable et précise que le projet d’élaboration du PLU est 
compatible avec les orientations du SCoT de Saint-Louis Agglomération approuvé le 19 juin 
2022 et au titre de l’EPCI. 
Saint-Louis Agglomération relève qu’il est mentionné dans l’évaluation environnementale 
que les besoins supplémentaires en termes d’eau potable sont de l’ordre de 43m3/j, alors 
que dans un même temps cette population nouvelle rejettera un volume de 111m3/j au 
réseau d’assainissement. Saint-Louis Agglomération précise que les nouvelles habitations 
rejetteront au réseau leurs eaux usées et leur eaux pluviales, ce qui est en contradiction 
avec le règlement du service assainissement, dans la mesure où les eaux pluviales doivent 
être gérées à la parcelle (article 27 du règlement d’assainissement). 
 
LES OBERVATIONS RECUEILLIS PENDANT LES PERMANENCES  
Les avis et observations recueillis pendant les permanences 
Les permanences ont toutes été effectuées conformément aux modalités fixées 
par l’article 5 de l’arrêté municipal n°29/2025 en date du 4novembre 2025 
d’ouverture de l’enquête. 
 
Comptabilisation des observations et propositions du public 

Registre d’enquête 
Mairie de Landser 

12 observations 

Courrier 
Mairie de Landser 

2 courriers 

Courriel 
Mairie de Landser 

Aucun courriel 

 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, sans incidents. Toutes les 
personnes qui se sont présentées aux permanences ont été reçues par le 
commissaire enquêteur. 

Permanence du 27 novembre 2025 de 9h30 à 11h30 

1-Monsieur David STOECKLIN 
4, rue du Moulin 
68130 HUNSBACH 
 
2-Monsieur François FUCHS 
12, Hallage de Courdaule 
85420 ST SIGISMUND 
 
Messieurs Stoecklin et Fuchs viennent de faire un partage de terrain par suite 
d’une succession. Il s’agit de propriétés situées Chemin rural dit 
« Oberwasserweg » à Landser. Les parcelles concernées sont cadastrées section 
13 n° 538,542,876,870,868,874 et 872 pour Monsieur Stoecklin et 543,877,875 et 
873 pour Monsieur Fuchs.  
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Ces parcelles sont situées en zone Aa au projet du PLU de la commune de 
Landser. Le secteur Aa est réservé à l’implantation de constructions à destination 
agricole. 
Messieurs Stoecklin et Fuchs demande que leurs parcelles soient versées en 
zone UC.  
Le commissaire enquêteur précise que la zone quoique situé en zone agricole 
permet l’implantation des constructions à destination agricole.     
                                                                                                                                         
 
 

 
 
 
Propriété de Stoecklin David                                                 Propriété de Fuchs 
François 
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Propriété Stoecklin et Fuchs 
 

Permanence du 8 décembre 2025 de 17h00 à 19h30 

3-Madame Chantal GISSINGER 
1, rue Georges Bizet 
69270 RUELISHEIM 
 
Monsieur Marc GISSINGER 
6, rue des Primevères 
68281 ROGGENHOUSE 
 
Monsieur Bernard GISSINGER 
3, rue des Sapins 
68170 RIXHEIM 
 
Les consorts Gissinger interpelle le commissaire enquêteur que la parcelle située 
rue du moulin et cadastrée section 13 n° 47 appartenant à Monsieur Adrian Pascal 
a bénéficié d’un changement de zonage au niveau du projet du Plan Local 
d’Urbanisme et est donc située en zone UC. Ils demandent de pouvoir également 
bénéficier de l’extension de leur parcelle également située rue du Moulin et 
cadastrée section 13 n°46 et adjacente et contiguë à la parcelle de monsieur 
Adrian Pascal. 
 
Le commissaire enquêteur rappelle qu’il présentera dans son procès-verbal de 
synthèse à l’issue de l’enquête publique leur demande auprès de la commune de 
Landser. 
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4-Monsieur François TISCHMACHER 
3, rue du Moulin 
68440 Landser 
 
Monsieur François Tischmacher interpelle le commissaire enquêteur sur les 
différents zonages du projet du PLU de la commune de Landser. Il considère 
qu’ouvrir des zones constructibles en périphérie de zones agricoles est une erreur 
par rapport à l’économie d’espace naturel. 
Après avoir écouté les doléances et des arguments développés par Monsieur 
Tischmacher, le commissaire enquêteur a proposé à celui-ci de mettre par écrit 
ses remarques et propositions et de transmettre celles-ci au siège de l’enquête à 
l’attention du commissaire enquêteur. 
Ce courrier à été transmis au commissaire enquêteur en date du 11 décembre 
2025 sou couvert de la mairie de Landser. 
Ce courrier précise : 
Le demandeur s’oppose et émets des réserves sur le fond de ce PLU qui va à 
l’encontre des lois sur la zéro artificialisation de l’espace agricole sur le ban de la 
commune de Landser et contient des anomalies. 
Voir ses remarques et arguments joints en annexe. 
 
5-Monsieur Jacques IELLI 
7, rue Eschentzwiller 
68440 Landser 
 
Monsieur IELLI demande au commissaire enquêteur que signifie la mention 
« Réserve Don Bosco » relevé dans le document 1c diagnostic urbain, analyse 
spatiale. 
En effet, cette mention correspond à des parcelles situées hors de l’Institut et 
offrent un potentiel de densification. Situées en UA et UC, ces zones permettent 
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une mixité des fonctions d’habitat, de service et d’activités pour le secteur UA et 
des extensions urbaines susceptibles d’accueillir de l’artisanat, des commerces, 
des services de proximité et des équipements publics pour le secteur UC. 
Demande pourquoi la parcelle « Réserve Don Bosco » située rue d’Eschentzwiller 
n’a pas de zone UCj. 
En outre, il souhaite que dans le cadre de la future urbanisation des terrains situés 
en secteur 1AU qu’un plan de circulation devra être étudié. 

 
 
 
 
 
 
 
6-Monsieur Jean-Mathieu RICHARD 
4, rue du Moulin 
68440 Landser 
 
Monsieur Richard demande à quoi correspond exactement le terme « T0 ». le 
commissaire enquêteur lui précise que seront intégrés dans l’enveloppe urbaine 
de référence « Temps zéro » l’ensemble des sites. L’objectif premier est de limiter 
l’urbanisation linéaire au profit d’une densification urbaine. 
L’enveloppe urbaine de référence « T0 » qui fait état de l’urbanisation à la date 
d’approbation du SCoT et sert de référence au calcul des besoins en zone 
d’extension. 
Il demande également la suppression de la zone UCj présente sur sa parcelle et 
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l’intégration en zone UC.  

Permanence du 16 décembre 2025 de 9h30 à 11h30 

7-Madame et Monsieur Jean-Marc GINDER 
1, rue des Prés 
68440 Landser 

Madame et Monsieur Ginder  demeurant 1,rue des Prés demandent si leur propriété située 
en zone UA au PLU angle rue du Château et rue d’Ackiln reste constructible dans 
l’hypothèse d’une démolition des bâtiments existants. 

 
Immeuble angle rue du Château et rue d’Acklin 
8-Monsieur Jean-Louis BRITSCH 
4, rue des Prés 
68440 Landser 
Monsieur Jean-Louis Britsch vient consulter le commissaire enquêteur afin de se renseigner 
sur la zone 1AU ainsi que les dispositions prévues au règlement en ce qui concerne la 
hauteurs des futures constructions. 
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Zone 1AU au projet PLU 

Permanence du 29 décembre de 17h à 19h30 

 
9-Madame Christine MOSSER 
46, quai de l’Alma 
68100 Mulhouse 
Souhaite que la zone 1AU d’une contenance de 0,70 ha soit maintenue en l’état pour la 
construction d’habitations futures et que la route d’accès au futures habitations soit une suite 
logique. Souligne qu’elle est favorable à la zone UC au droit du chemin du monastère soit 
constructible. 
10- Madame et Monsieur BATTISTA Daniel 
12, rue du Kaegy 
68440 Landser 
Les époux Battista déclarent au commissaire enquêteur ne pas avoir vu l’affichage de 
l’enquête publique avant le 22 décembre 2025 alors que celle-ci a débuté le 7 novembre 
2025. Il aurait été utile d’en mettre une publication dans le bulletin municipal afin d’en 
informer la population. Ils s’inquiètent sur l’augmentation de la population prévue notamment 
sur les zones 1AU provoquant une augmentation du trafic des véhicules plus 
particulièrement de la rue du Kaegy à la rue Acklin. 
Souhaitent également des zones vertes et ludiques sur les zones 1AU qui devront 
accompagner les futures constructions dont la hauteur de celles-ci ne devrait pas dépasser 
plus de 2 étages. 
11- Monsieur François TISCHMACHER 
3, rue du Moulin 
68440 Landser 

Remet un complément d’information aux remarques et arguments reçu par le commissaire 
enquêteur le 11 décembre 2025. 

1- La diminution des zones de loisirs et zone verte de la rue du Stade et de la rue du 

Pays Basque sont une aberration. 

2- Sur le projet à l’Ouest UC ont nous met une zone à vocation agricole constructible 

mais sans l’accès. 

Voir en annexe le complément d’information. 

 

12-Monsieur Christian SPECKLIN 
4, rue du Kaegy 
68440 Landser 

Demande dans le cadre de l’urbanisation des Zones 1AU l’établissement d’un plan 
decirculation de la rue du Kaegy suite à l’augmentation potentiel du trafic  routier ainsi qu’une 
étude d’absorption du réseau d’assainissement et de la gestion des eaux pluvia les 

Demande si les infrastructures actuelles peuvent accueillir une augmentation potentielle 
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d’élèves des écoles primaires ainsi que équipements publics (cantine, périscolaire, 
ramassages scolaire). 

En outre, il s’inquiète de savoir si le réseau d’eau potable sera suffisant pour alimenter la 
commune en vue de futures constructions sur les zones 1AU. 

 

QUESTIONS COMPLEMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Le commissaire enquêteur soumet sa proposition pour la modification de l’article 4 du 
règlement, portant sur la gestion des eaux pluviales des projets d’aménagement pour les 
différents zones du PLU (U, AU). 
En effet, le commissaire enquêteur souligne que la rédaction actuelle de l’article 4 (Eaux 
pluviales) peut prêter à confusion lors de l’interprétation. Le commissaire enquêteur propose 
de clarifier la lecture et mettre en avant la nécessité d’un traitement à la parcelle des eaux 
pluviales. 
Le libellé de cette article deviendrait : « Eaux pluviales : Tout projet d’aménagement doit 
favoriser l’infiltration surfacique et ouverte de l’eau pluviale et privilégier les solutions basées 
sur la nature (noues végétalisées, bassins d’infiltration végétalisés) qui permettent de 
bénéficier de bienfaits environnementaux. 
Il appartient à tout porteur public ou privé de projets, de gérer les eaux pluviales à la parcelle 
au sein même du projet et de procéder à l’infiltration systématique des eaux pluviales, en 
privilégiant dans cet ordre : 
1-l’infiltration en surface par des solutions basées sur la nature ; 
2-l’infiltration en surface par solution de revêtements perméables ; 
3-l’infiltration dans le sous-sol par tranchées d’infiltration ; 
4-l’infiltration dans le sous-sol par puits d’infiltration ; 
En cas d’impossibilité de procéder à l’infiltration des eaux pluviales, le porteur de projet 
pourrait exceptionnellement les rejeter vers un autre exutoire, sous réserve d’accord des 
services compétents, en privilégiant dans cet ordre : 
1-le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ; 
2-le raccordement à un réseau pluvial existant ; 
3-en dernier recours le rejet vers un réseau unitaire ; 
Le rejet dans un réseau d’eaux pluviales ou unitaire existant n’est autorisé qu’en dernier 
ressort dans la limite de l capacité de collecte, de transport, de traitement des ouvrages du 
STEU de Sierentz. 
Le porteur de projet devra également prendre en compte et indiquer le chemin préférentiel 
des eaux pluviales de ruissellement, en cas d’évènement exceptionnel, afin de protéger les 
personnes et les biens des inondations ». 
 
Je souhaite avoir votre avis sur l’ensemble des points évoqués ci-dessus et vous 
demande de bien vouloir répondre conformément aux textes dans un délai de quinze 
jours (15) en me faisant parvenir votre réponse au procès-verbal de synthèse. 
 
Le Commissaire-Enquêteur 
Francis KOLB 
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ANNEXE 20 
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